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Les abonnements et les annonces sont reçus, à Paris ,
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Chronique Politique.

La séance de samedi , au Corps- Législatif ,

s'est ouverte par quelques observations de M.

Pelletan au sujet de la rédaction du procès-

verbal de la séance précédente. MM. GuérouU

el Picard se sont élevés coulre le résumé des

séances publiées par le Moniteur du soir, mais

l'incident n'a pas reçu de solution.
Les débals se sont ensuite engagés sur l'a-

mendement relatif aux comités électoraux.

M. Granier de Cassagnac et M. Vuilry, ministre

présidant le conseil' d'Et,at, ont répondu à

MM. Garnier-Pagès et Jules Favre, et après

quelques observai ions échangées entre M.

Emile Ollivier et M. Vuilry , l'amendement de

la gauche a été rejeté ù la majorité de 233 voix

cou ire 17.
Le paragraphe I er de l'Adresse a élé adopté.

Le Moniteur publie un rapport , signé à la

fois par le ministre des affaires étrangères et

parle ministre de la marine, sur la capture des

navires marchands mexicains opérée pendant

la guerre.
Ce rapport est suivi d'un décret qui ordonne

la restitution des navires qui n'ont pas élé

définitivement condamnés. Les chargements de

ces navires doivent êlrc également restitués à

leurs propriétaires.
C'est là une mesure de générosité qu'expli-

quent suffisamment les liens qui existent ac-

tuellement entre la France elle nouvel empire.

La conférence télégraphique internationale ,

présidée par M. Drouyn de Lhuys , a terminé

le premier examen du projet de convention

préparé parles soins de l'administration fran-

çaise.
D'après les travaux préliminaires accom-

plis , il y a lieu de penser que les principales

améliorations qui seront apportées au système

d'échange des correspondances télégraphiques

entre les divers Etals du continent seront:

La suppression du régime des zones et l'a-

doption d'une taxe uniforme pour chacun des

pays de l'Europe ; le franc accepté comme
unité monétaire pour les tarifs internationaux;

l'emploi du chiffre secret pour les correspon-

dances; l'usage de la dépêche recommandée;

enfin , des réductions considérables dans les

tarifs internationaux actuellement en vigueur.

Les lettres de Rome du 28 mars disent que

les derniers ordres parvenus au général Mon-

tebello démentent le bruit d'un prochain dé-

part des troupes françaises de Home.

Le 27 mars , au moment où les cardinaux

allaient descendre l'escalier d'honneur après

le consistoire , un orage mêlé de grêle a fait

crouler les grands vitrages de la galerie, el a

failli tuer quelques gardes. Le même orage a

coupé le raitway de Civila-Vecchia.

La bande de brigands retranchée dans les

montagnes de Pofi a disparu à l'approche des

Français.

La Prusse n'obtient pas ce qu'elle attend de

l'Autriche en ce qui concerne le Sleswig-Hols-

tein ; l'Autriche n'obtient pas ce qu'elle espère

de la Prusse en ce qui concerne ses rapports

avec le Zollverein.
Ainsi , au moment même où M. de Bismark

ajournait une troisième fois la signature des

arrangements commerciaux entre l'Autriche

et le Zollverein, M. de Mensdorff-Pouilly déf

claraità la tribune du Reischralli que l'Aulri-

chene s'associerait pas à la Prusse pour com-

battre à Francfort la proposition des Etats se-

condaires.

On lit dans le Moniteur :

Le ministre de la marine et des colonies a

reçu du capitaine de vaisseau Cloué , com-

mandant la subdivision du golfe du Mexique ,

les détails suivants sur la défense brillante de

la ville de Tus pan par nos marins.

Celle ville était depuis longtemps menacée

par des bandes de juarisles, composées d'an-

ciens réguliers du Nouveau-Léon el qui se te-

naient dans le Huasteca , entre Tuxpan et Pa-

paulla.
Le commandant Cloué prit des mesures

pour préserver celle ville, qui élait dévouée à

l'Empire, des attaques de ces troupes.

Il envoya à cet effet l'aviso à vapeur de la ma-

rine impériale le Colbcrt pour eu chasser l'en-

nemi. Le capitaine de frégate Joubert , com-

mandant de ce bâtiment , lit armer ses em-

barcations de guerre , franchit la barre , et re-

montant la rivière pendant plusieurs milles,

pénétra dans la ville , au moment où les jua-

listes y entraieul de leur cùlé.

Après une série de combats soutenus par les

trente-six marins débarqués du Colbert et un

contingent de Mexicains , M. Joubert envoya

chercher du renfort à son bord ; mais le len-

demain malin, les juarisles évacuèrent, après

nous avoir livré plusieurs assauts où ils furent

repoussés avec de grandes pertes, notamment

au cerro de l'Hôpital , vaillamment défendu

par M. de Tesson , enseigne de vaisseau, qui

n'avait avec lui que quatorze matelots et quel-

ques Mexicains sous la conduite du capitaine

Andres Llorenle.
Les rues el particulièrement les flancs du

cerro de l'Hôpital furent trouvés jonchés de

cadavres juarisles.

Le capitaine de frégate Joubert , comman-

dant le Colbert , a, par ses bonnes dispositions

el le courage qu'il a déployé , puissamment

contribué à sauver Tuxpan. La conduite de

l'enseigne de vaisseau de Tesson , chargé de

la défense du cerro de l'Hôpital, a été extrê-

mement brillante. Celle affaire nous a coûté

un homme tué et six blessés, parmi lesquels

l'enseigne de vaisseau Fenaux.

Des renseignements ultérieurs ont fait con-

naître que ces bandes s'élaienl retirées à quel-

ques lieues dans l'intérieur.

Des dispositions ont élé prises pour réparer

les retranchements el mettre ainsi la ville à

l'abri d'une nouvelle altaque.

L'Atralo , venant de la Vera-Cruz, a ap-

porté des nouvelles du Mexique en date du 3

mars.
Le journal le Franco -Mexicain venait de re-

cevoir de M. D. Bureau , préfet politique de la

Vera-Cruz , un premier avertissement fondé

sur ce que, en annonçant la mort de M" V*

Maréchal, mère du commandant supérieur,

j ce journal a accusé à tort la municipalité de
n'avoir pas témoigné assez vivement ses sym-

pathies à M. Maréchal.
A la même date , le 2e régimeul de zouaves

avait quitté Mexico pour se mettre en marche

il

MARIE LA DORMEUSE.
(Suite.)

Quand elle avait voulu prendre Justine avec elle,

toute au plaisir qu'elle se promettait , elle n'avait

pas réfléchi aux conséquences de celte continuelle

intimité. Aujourd'hui elle comprenait tardivement

qu'elle ne pouvait associer à sa vie de recluse , à son

existence de paria , la fille du vicomte de llarlhem...

Vainement, et pour s'excusera ses propres yeux,

disait-elle que cette vie d'humiliation et de péni-

tence, elle se l'était imposée pour racheter ses er-

reurs et pour faire à l'enfant une position d'argent

qui la mit au-dessus du besoin ; elle ne pouvait se

dissimuler qu'il ne lui serait que médiocrement tenu

compte de ses sacrifices, si elle persistait à vivre de

la charité publique.

Puis, comment continuer'son métier de conseillère

occulte. Initierait-elle à ses consultations clandes-

tines et parfois scabreuses, cette innocente créature,

dont le cœur était tout amour et tout espoir...

Lien qu'elle ne connût pas encore tous les trésors

de délicatesse et de sensibilité renfermés dans Pâme

de sa petite nièce, elle avait facilement deviné que

c'était là une intelligence supérieure, une organisa-

tion de sensitive, qu'il fallait se garder de blesser.

D'autre part, renoncerait-elle aux bénéfices con-

sidérables que lui donnait cette industrie mysté-

rieuse ? Jeanne ne pouvait s'y résoudre. D'abord

parce qu'elle ne supposait pas que son épargne fût

assez grosse pour doter Justine et pourvoir à ses pro-

pres besoins ; ensuite parce que l'habitude d'amas-

ser, de thésauriser, de vivre en anachorète avait

fait d'elle une des mille variétés de l'avare.

Hélas! oui, la fille du prince de Parsffell, jadis

généreuse jusqu'à la prodigalité, élait devenue

avare. Son intention était certainement de doter

Justine ; mais le cœur lui saignait à l'idée de se sé-

parer de son cher argent, si péniblement amassé.

Au fond de son âme, rendue égoïste par l'isole-

ment, elle entendait une voix qui lui disait :

— Ne te presse pas... elle aura tout... après ta

mort.

— Et cependant nous ne pouvons pas vivre ainsi...

elle surtout, se disait la malheureuse femme.

Eh bien ! fit-elle en soupirant, comme si elle avait

accompli un douloureux sacrifice, je ne recevrai

plus rien des passants... Quant au reste, avant de

prendre un parti , il faudra que je compte mon ar-

gent... il y a dix ans que je ne l'ai fait!... dix ans,

c'est long... mais pas cette nuit, l'autre... plus

tard...
Pendant que Jeanne et Justine étaient livrées à

leurs pensées, celle-ci rêvant, celle-là calculant, au

village on faisait mille commentaires : Magdeleine

cherchait une vengeance terrible et M. Jules Raim-

baud se désolait.

Celle qu'il avait distinguée , celle qu'il aimait, à

laquelle il voulait donner son nom , élait une men-

diante... ou à peu près; car s'il ne l'avait pas vue

tendant la main, il avait vu Jeannette recevoir l'au-

mône de la Magdeleine. Or, Jeannette, c'était la seule

parente de Justine; en la prenant avec elle, elle

voulait certainement l'associer à sa honteuse indus-

trie...
Raimbaud, jusqu'ici, ne s'était jamais demandé

ce que c'était que cette Jeannette qu'il avait aperçue

quelquefois au village où demeurait Justine. La jeune

fille lui avait dit : c'est ma tante, et l'amoureux n'en

avait pas demandé davantage. Justine d'ailleurs ne

lui aurait pu. rien confier ; elle ne savait rien de la

vie de Jeanne; elle ne s'en était même jamais inquié-

tée, ha vieille femme lui avait dit : je suis ta tante,

et je pourvoirai à tous tes besoins, et elle avait

aimé sa tante comme représentant toute sa fa-

mille.

Quand Justine avait été emmenée par Jeanne, elle

n'avait pu dire qu'une seule chose : je vais chez ma

tante , à la houille , et Raimbaud avait répondu :

j'irai! — et il avait tenu parole dés le lendemain.

Comme il connaissait la douce et simple piété de

la jeune fille, notre jeune homme s'était rendu di-

rectement à l'église , sûr de rencontrer Justine. Son

intention était de suivre les deux femmes, pour con-

naître leur demeure , puis il se présenterait, se ferait

agréer comme fiancé , puis comme époux , se marie-

rait et emmènerait sa femme et sa tante. Projets d'a-

moureux que tout cela! les plus doux qu'on puisse

faire et ceux qui réussissent le moins.

Ce qu'il avait vu détruisait toutes ses espérances;

jamais son père ne consentirait à ce mariage , et lui-

même se demandait jusqu'à quel point il devait faire

à son amour, le sacrifice de sa dignité.

Après deux longues heures d'incertitudes et d'hy-

pothèses pénibles , M. Raimbaud songea à s'informer

de ce qu'était Jeannette. D'abord on ne sut de qui il

voulait parler , car la tante de Justine n'avait pas de



sur Vera-Cruz , où il devait s'embarquer pour

la France.

Les nouvelles de Rio de Janeiro annoncent

l'occupation de Montevideo par les forces bré-

siliennes.

Je constate , d'après les bruits mis en circu-

culation , dit un correspondant du Phare de la

Loire, que les chances de M. Walewski, pa-

raissent diminuer; l'on dit aujourd'hui que

c'est M. Baroche qui succédera à M. de Morny.

L'éloignemenl de M. Walewski s'explique-

rait par l'avènement de M. de Lavalelle qui ,

d'accord avec M. Rouher, chercherait h faire

occuper tous les posles importants par des

hommes partageant ses idées.

Ce ne sont là que des on-dit , mais ils sont

assez intéressants pour mériter d'ôlre repro-

duits. S'ils étaient conformes à la vérité, nous

devrions nous attendre à voir le gouvernement

français prendre une attitude qui ne serait pro-

bablement pas du goût du Saint-Siège.

A propos du Saint Siège, j'apprends qu'il

vient d'appeler à Rome le père Hyacinthe , le-

quel s'est mis en route après avoir eu une

coufèrence avec l'archevêque de Paris. Après

avoir prononcé tant de sermons , le père Hya-

cinthe irait-il par hasard en entendre un à son

tour ?

Une dépêche de Naples signale la publica-

tion , dans les journaux de cette ville , de cu-

rieux détails remis aux autorités italiennes par

un ex-agent de la police bourbonnienne-

D'après une lettre qui m'est adressée de Turin,

l'individu en question aurait quitté subitement,

la semaine dernière, le palais Farnèse en em-

portant toutes les archives de la maison de

Bourbon de Naples depuis 1855jusqu'au mois

d'août 18G0.

INCENDIE AU PORT-AU-PRINCE.

On écrit de Port-au-Prince , le 5 mars , au

Phare de la Loire :

« L'un des plus beaux quartiers de la ville

de Port-au-Prince a élé détruit par un incen-

die le mardi 28 février dernier. Il élait sept

heures et demie du soir. Le feu a éclaté dans

la salle de spectacle, construction en bois

située rue Bonnefoi, an cœur même de la

ville.

» Les garçons allumaient les lampes : un

bal masqué devait avoir lieu une heure après.

On a fait courir plusieurs versions sur la cause

de ce sinistre. La seule exacte et réelle est

celle-ci : une chandelle posée sur une lable à

nu , arrivée à sa fin , s'est attaquée à celle

table , puis le feu s'est communiqué au rideau,

aux coulisses, au fronton , aux plinthes et

aux colonnes faisant face à la rue. Cela suffi-

sait. Par ces colonnes, la flamme tourbillon-

nant en spirale alleiguil la loilure du bâtiment

avec une grande rapidité. Ce n'est pas le lieu

de critiquer les Vitruves qui ont construit un

Ici édifice. S'il y avait à laisser tomber un i
blâme de sa plume , ce blâme irait assurément

frapper plus haut.

» De sept heures et demie jusqu'à cinq heu- j

res du matin nous étions réellement dans un

océan de feu. Le vent du N.-E. , qui soufflait

faiblement au commencement de l'incendie,

projetait les flammèches vers le bas de la ville.

Le quartier du commerce a élé menacé d'une

mine à peu près certaine. Par un singulier I

effet du hasard , le vent sauta à l'ouest. L'hori- :

zon devint nuageux el l'on eut toutes les j
apparences d'un grain. La brise fraîchit , mais j

pas une goutte d'eau ne tomba. Obéissant au

Souffle du vent , le feu prit une autre direction, j

elles flammes, qui s'étaient déjà répandues i

devant , derrière , à droite et à gauche , tour-

nèrenl sor elles-mêmes, attaquant le haul de j

la ville , bâtie sur un terrain légèrement ascen-

dant el dévorant avec une rare énergie un

amas de maisons presques tontes construites

en bois et passablement desséchées. Les phar-

macies , au nombre de cinq, les magasins de

spiritueux nombreux cl amplement approvi-

sionnés, fournirent un contingent d'aliments

au feu. Les pompes furent impuissantes. 11 n'y

avait pas suffisamment d'eau pour les faire j
fonctionner. Pas de haches , de pinces , elc. , j
pas d'instruments à offrir aux rares dévoue- j

menls qui s'offraient. On enfonçait les portes

des maisons à coups de pierre. Dans un tel

moment le moindre instrument acquiert une

valeur considérable.

» Les vols ont été nombreux et le revolver a

joué un grand rôle dans cette triste nuit. Plu-

sieurs personnes ont manifesté leurs craintes

d'un soulèvement populaire. Nous n'avons pas

partagé celle opinion el , en narrateur impar-

tial , nous dirons que plusieurs traits d'hon-

nêteté el de dévouement oui compensé des

actes d'un attire caractère.

» Nous ne nous appesantirons pas sur les

détails de ce triste événement. Ce tableau a

éveillé des sensations déchirantes. Rien n'est

plus triste qu'une ville de l'étendue du Port-

au-Prince , subitement éclairée, dans toutes

les directions , par ces lueurs sinistres. Qu'on

se figure entendre ces cris de désespoir, ces

lamentations , ces hurlements , ces détona-

lions terribles, le bruits des toils s'écroulant

avec fracas! L'horreur est parloul ! Voici des

gens qui courent dans toutes les directions ,

l'œil hagard et les traits décomposés par la

peur , les uns emportant un lambeau de ce

qu'ils ont pu sauver, ceux-ci traînant de lour-

des charrettes , ceux-là poussant à grands

coups de bâton de malheureux ânes qui n'en

peuvent plus. Parloul la foule se ruant comme

une mer en furie.

» Les pertes sont nombreuses. Dix grands

îlels pouvant contenir de .180 à 400 maisons

sont rasés. Le conseil des notables n'a rien

publié, au moment où nous écrivons, qui fixe

noire opinion. On peut admettre que toutes

les valeurs détruites , lanl en propriétés , bi-

jOUx , meubles , que marchandises el argent I

peuvent s'élever à 20 millions de francs.

» Du mardi 28 février à ce jour 5 mars nous

avons en cinq cas d'incendie résultant de la j

malveillance. »

Pour les articles non signés : P. H OHET. j

Nouvelles Diverses.

On pense qu'un projet de loi serait en ce

moment à l'élude, qui organiserait le système

des chemins de fer départementaux. La nou-

velle organisation serait placée sous la direc-

tion des préfets el annexée au service de la

grande voirie. Subventionnés par l'Elal , ils

pourraient être assimilés aux roules départe-

mentales.

— M. le ministre de la marine et des colo-

nies vient d'adresser à MM. les préfets mari-

times, chefs du service de la marine el com-

missaires de l'inscription maritime , une dépè-

che portant que la situation du personnel des

équipages à terre et à la mer , cl la progres-

sion constante désengagements volontaires,

des rengagements et des réadmissions au ser-

vice, permettent de suspendre l'envoi dans les

divisions des inscrits qui peuvent être appelés

en exécution de l'article 7 du décret du 22 oc-

tobre 1864.

— Les détails qui parviennent sur la pesle

qui sévit à Saint-Pétersbourg sont alarmants.

Celle terrible maladie a fait de grands ravages

dans toutes les localités qu'elle a traversées.

On cile des villages dont lous-les habitants ont

succombé, ainsi que les médecins qui avaient

été envoyés pour combattre le fléau. Le czar

est allé en personne visiter les hôpitaux de

Saint-Pétersbourg , qui sont encombrés de ma-

lades. On dit qu'il a constaté que ces hôpitaux

étaient très-mal tenus, el il esl question d'ap-

peler des médecins français pour les réorga-

niser.

La Nouvelle Presse, de Vienne, donne ainsi

qu'il suit l'historique de ce redoulable fléau :

« Celle dangereuse maladie s'est d'abord

montrée dans la localité de Chauew, dans le

cercle de Waldaï, sans manifester, pendant la

première quinzaine, un caractère particulière-

ment redoulable. Les médecins envoyés de

Sainl-Pélersbourg n'arrivèrent à Chancw que

quand l'épidémie eut déjà pris une gravité plus

dangereuse ; ils succombèrent eux-mêmes au

bout de peu de jours à la maladie. D'autres

médecins qu'on y expédia ne revinrent pas non

plus.

» Quinze jours après, l'épidémie devint si

générale et ses conséquences furent tellement

mortelles, que le district tout entier de Chanew

est dépeuplé.

» La consternation est grande à Saint-Pé-

tersbourg, comme on peut bien se le figurer,

altendu que des rapports de ce jour annoncent

qu'il s'y esl déclaré des cas de maladie, dont

les symptômes ressemblent à ceux que les mé-

decins envoyés à Chanew avaient signalés â

Saint-Pétersbourg. »

— En présence des maladies épidémiqites

qui sévissent à Saint-Pétersbourg, '/ordre a

élé transmis dans lous nos ports de mettre eo

quarantaine les navires arrivant des ports rus.

ses de la Baltique.

— L'Union annonce que la banque de Saiut-|

Pétersbourg a suspendu ses paiements en or.

— Le journal de Mexico , FA Spiritu pubiico,

annonce que l'armée mexicaine va recevoir uo

nouvel uniforme. créé par l'empereur lui-même.

Il se composerait d'un pantalon blanc avec

bottes furies, d'une blouse avec épaulelles

sans franges el d'un chapeau à larges bords.

La blouse serait rouge ou bleue. D'après le

même journal, lous les employés du gouver-

nement seraient aslreinls à revêtir un uniforinj

civil.

— L'arsenal d'Ostende a élé détruit diman-

che, 26 mars, par un incendie, qu'aucun ef-

fort n'a pu arrêter. Tout le matériel est dé-

îruil. Les murs épais sont seuls restés debout

C'est le 26, à Irois heures de l'après-midi, que

le feu a éclalé.

Les pertes sont évaluées à 1,500,000 fr. -I
6,000 fusils ont élé détruits, les vivres des|

troupes oui été également brûlés. Heureuse-

ment , on est parvenu à inonder les cnvesl

remplies de salpêtre el d'autres matières com-

bustibles. On pense que le sinistre a élé pro-

voqué par la fermentation des cordages et des |

éloupes qui se trouvaient en magasin.

— Décidément Rigolo a trouvé son maître!
1

Hier encore, il a été dompté aux acclamations |

d'un public enthousiaste, et cependant son ca-

valier n'a point usé de subterfuges. C'est,

rail-il, un simple maquignon, doué d'une force |

herculéenne, qui lui sert d'argument irrésisti-

ble pour réduire à néant tout entêtement ridi-

ctile.

Aussi, sous sa puissante étreinte, Rigolo a

lait triste ligure, cl, lorsqu'il a essayé un ins-

tant de se débarrasser de son incommode

dompteur, il a élé bien vite ramené à résipis-

cence par une pression graduée des genoux et

des cuisses de ce terrible sporlman. Le vain-

queur pressait, pressait, pressait toujours, si

bien que Rigolo, serrant la queue et portant

bas l'oreille , s'esl mis enfin à galoper docile-

ment comme le dernier des chevaux de ma-

nège.

— La planète Uranus, découverte par Hcrs-

cbell le 13 mars 1781 , vient d'accomplir sa pie.

mière révolution depuis celle dale, et se trouve

ainsi au même point du ciel qu'à l'époque où le

célèbre astronome l'observa el en constata

l'existance.

Celle planète, qui est distante du soleil de I

nom à la Bouille. C'était la vieille de la Côte... pas

autre chose. Puis on s'entendit , et ce qu'il apprit de

l'existence de la pauvre femme l'accabla. De Justine

on ne pouvait lui rien dire. Au nombre des person-

nes qu'il interrogea, se trouva malheureusement Mag-

deleine. La haine est comme l'amour , elle rend

perspicaces les plus bornés. Or, la Magdeleine n'é-

tait pas seulement une méchante femme, c'était aussi

une fine mouche ; elle flaira un amoureux et elle se

convainquit de la vérité en faisant causer le jeune

chirurgien.

Sur cette circonstance Magdeleine bâtit tout un

plan; sans perdre une minute, elle commença son

œuvre infernale : une belle et bonne calomnie en fut

la base.

Quelques jours après , Justine était perdue de ré-

putation. Pour quelques-uns il était de notoriété

qu'elle avait des amants ; qu'elle les recevait le soir

chez la vieille. Quant à celle-ci, ce n'était plus seu-

lement uue mendiante, une jeteuse de sort, mais

une créature de la pire espèce, une infâme matrone I

qui demandait au libertinage de sa nièce de honteu- 1

ses ressources.

Ce futau moins ce qu'on dit au jeune chirurgien,

quand , ramené à la Bouille à trois jours do là par son

amour, il avait fait de nouvelles questions.

Au point du jour Justine était éveillée. Dès qu'elle

entendit remuer Jeannette , elle sauta hors du lit et

courut l'embrasser avant qu'elle ne fut debout ; puis,

comme ces tout petits enfants qui quittent avec em-

pressement leur berceau et se glissent tout joyeux

sous la couverture maternelle et s'y blottissent,

Justine s'introduisit dans le lit de Jeanne et la

cajola.

Sous ces caresses innocentes et sincères , Jeanne

sentait son cœur battre plus vite et ses yeux se

mouiller de larmes.

— Enfant! bien chère petite! lui disait-elle en la

pressant dans ses bras, tu m'aimes donc bien !

— Oui, tante! je t'aime bien... et toi ?...

Jeanne contemplait le visage à la fois gracieux et

sévère de Justine.

— Moi?... tu me rappelles ton père.

— Et maman... dit soudainement Justine, est-ce

que je ne lui ressemble pas ?...

Ce disant, elle s'était soulevée et de ses deux

mains mignonnes écartait ses cheveux, pour mieux

laisser voir ses traits.

~ Tiens! regarde....

— Ta mère... pauvro chérie.,.

—- Eh bien

Jeanne n'avait jamais dit la vérité à sa nièce sur

sa famille et sa naissance , ainsi que nous l'avons

constaté , toujours elle avait éludé , quand la jeune

fille l'avait interrogée sur ce sujet. Justine ne savait

rien , sinon que sa mère était morte en lui donnant

le jour et que son père avait péri à l'armée; mais

elle sentait bien (pic le jour n'était pas éloigné où

elle devrait tout avouer. Cette fois encore , cepen-

dant, elle évita de répondre i

— Plus tard , Juslinette, plus tard nous parlerons

de ta mère...

— Bien vrai ?

— Je te le promets.

— En attendant, prions pour elle el pour lui...

Et elle se mit à genoux nu bord du lit. Jeanne ne

bougeait pas.

— Et bien? et toi... est-ce que tu ne fais pas ta

prière tous les matins?... Allons vite... faites comme

moi... Ic signe de la croix.

Et comme les mères agissent avec leurs tout jeunes

enfants en pareille circonstance, elle guida les mains

débiles de la vieille Jeanne, en disant :

«< Au nom du Père , du Fils, du Saint-Esprit...

Ainsi soit-il ! »

Jeanne répétait les mots sacrés comme l'écho ré- 1
pète les sons qu'on lui a jetés.

Puis l'enfant continua sa prière nay e et fervente,

appelant la bénédiction et la miséricorde de Dieu

sur ses parents.

Jeanne ne priait pas ; depuis longtemps la pauvre

femme avait oublié les paroles qu'on dit à Dieu ; mais

elle écoutait, et son âme était émue. En entendant

cette voix pénétrante, en contemplant ce poétique)

visage où rayonnaient l'espoir et la foi, Jeanne se

sentit pénétrée peu à peu d'une douce et religieuse

mélancolie.

— Moi aussi , pensait-elle, j'ai cru, j'ai espéré,

j'ai prié ! temps heureux ! temps éloignés que ceux- j
là !. . Temps perdus ajouta-t-elle, perdus à jamais.,

Et elle devint rêveuse.

— Et maintenant, tante, habillons-nous et eau- 1
sons... tu veux bien, n'est-ce pas?

— Parle, fillette.

— Eh bien ! puisque tu m'aimes bien, tu me lais-

seras conduire le ménage... Je serai ta femme de

chambre, ta cuisinière... A propos de cuisinière,

nous n'avons pas soupé hier...

—- Et tu as faim.

— Comme quatre ! tiens regarde mes dents , elles I



750 millions de lieues, emploie M ans 7 jours

à faire .-sa révolution autour de cet astre; son i

volume est environ 82 fois plus gros que la

terre.
On la voit n l'œil nu comme une étoile de

sixième grandeur dans la constellation du Tau-

reau, et à 7 heures â peu près à la moitié

de la distance du zénith au baudrier d'Orion ,

connu vulgairement sous le nom des Trois-

Rnis ; elle a huit lunes ou satellites qui raccom-

pagnent dans son mouvement de translation.

Chronique, Locale.

La Compagnie de sapeurs-pompiers , réunie

pour son premier service de l'année, a décidé

8 l'unanimité, qu'afin de venir en aide à la fa-

mille de l'infortuné Béhu , l'un de ses mem-

bres . elle, mettait immédiatement à la disposi-

tion de sa veuve , la somme de cinq cenls

francs, moulant total de la solde qui lui re-

vient et dont elle peut disposer jusqu'à ce

jour.

SOUSCRIPTION au profit do la veuve el des

enfants du .sieur Béhu.

Compagnie de sapeurs-pompiers. 500 f.

MM. Louvel , maire île Saumur, député

au Corps-Législatif 50

Labiche , avoué 5

llumest 5

Bonncau , peintre 1

Un anonyme 5

Mme veuve Gendron (Henri) 10

M™*' veuve Malverl 0

ÉTABLISSEM E NT II Y l > 110 T H É HAPIQ 1 1S

DE JOAN NETTE ,

A llar &ignê - ISriand.

Les eaux de Joannelte , commune de Marti-

gné-Brinad (Maine-et-Loire) , dites eaux de

Marligné , connues et exploitées depuis plus

de 200 ans, devaient leur réputation , alors

que les procédés d'analyse étaient inconnus ,

aux nombreuses cures obtenues à rétablisse-

ment. Ces eaux , par leur composition, appar-
tien lien t à la .double classe des eaux ehloru-

rées-sodiques et ferro-carbonatées. Elles se

rapprochent tout à la fois des eaux de Setters

ou Seltz et Spa, el contiennent, en moindre

proportion il est vrai, la plupart des sels mi-

néralisaleurs que l'on rencontre dans la com-

position de celles de Vichy ; aussi voyons-nous

à chaque saison s'accroilre le nombre des

buveurs qui de Vichy , viennent aux eaux de

Joannelte.
Pour se convaincre des faits avancés, il suf-

fit de jeler un coup d'œil sur le lableau d'ana- j
lyse suivant , emprunté au traité des eaux mi- j
nérales de France el de l'étranger de M. Du- j
rand-Fardel.

Eaux de Sellers ou Seltz (Allemagne).

Température 17 d° 50

m i— —— i OTMMMHMM SÊÊSSSSSB

, 1 g.035

0 050

0 979

0 551

0 209

2 040

0 001

0 151

0 050

Slroulianc, traces.

Joannelte, commune de Marligné-Ilriand-

Briand (Maine-et-Loire) .

15 d°

Acide carbonique 52 cent. cub.
0 010

0 g. 04 à 07
Og.090

0 014

1) 159
0 010

0 014

0 228

0 010

Manganèse el bilume , traces.

Spa (Belgique).

froide.

0 g. 1170

0 0927

0 0790

0 0551

0 02 10

0 0959

0 0010

Aujourd'hui que c'est un fait parfaitement

admis par tous les médecins hydrologues ,

que ce n'est pas la quantité, mais la nature

des sels qui donne aux eaux leur action médi-

cinale , ces trois analyses comparées entre

elles placent les eaux de Marligné à la lèle des

eaux ferrugineuses et à côté des eaux alcali-

nes les plus en renom. La nature de leurs

sels en font des eaux excessivement toniques

el digestives ; ainsi , si la proportion du fer est

considérable, nous avons comme corrélatif

des proportions notables de chlorure de sodium

el de sulfate de soude qui viennent en faciliter

l'assimilation et combattre la constipation si

fréquente pendant l'usage des ferrugineux.

Aussi , les médecins d'Angers , qui plus que

lous autres ont pu suivre et étudier les effets

produits par ces eaux, les recommandent-

ils , dans leur savant rapport à M. le Pré-

fet de Maiue-et-Loire , dans loules les ma-

ladies où l'anémie est le symptôme dominant,

dans les affections ehlorotiques des femmes,

les aménorrhées , les leuccorrhées , les diver-

ses affections de l'utérus ; les succès obtenus

font de celle station i la plus fréquentée pour

ces sortes de maladies; dans les gastralgies ,

i gastrite, gaslro eulerile chronique el en géné-

ral dans lous les cas où il y a appauvrissement

du sang. Les engorgements chroniques des vis-
1 cères et particulièrement ceux de la rate et du

foie, ainsi que les fièvres intermittentes rebel-

les ont presque toujours trouvé à la source de

Joannelte, une médication ulile et la guéri-

son. Les eaux de Joannelte conviennent encore

très-bien aux cas de faiblesse el de bouffissure

du tissu cellulaire, aux enfouis à teint pâle et

étiolé, menacés ou atteints de mésentente

scrofuleuse et dont le développement est en

relard et présente des traces de rachitisme.

L'effet heureux des eaux de Joannelte est due

à l'action tonique et vivifiante du fer el aussi a

la proportion considérable des carbonates de

chaux et de magnésie, sels qui introduits dans

l'économie animale, suivant les théories ingé-

nieuses de Sun. Dupasquier , Bousingault ,

Chevreul et Dumas , seraient assimilés et mo-

difieraient (Puissamment la nutrition du lissu

osseux , en concourrai!! à sa solidification

(Rapport à M. le Préfet , page 22).
Les succès obtenus chez les diabétiques el

les albuminuriques sont aujourd'hui un fait

acquis, aussi leur nombre augmente-l-il à cha-

que saison à rétablissement. Les travaux en-

trepris celle année ont permis d'isoler une des

trois sources (source Marie) , dont le fer est en

proportion beaucoup plus faible ; c'est à celle-

là que devront s'adresser les goutteux et les

graveleux. Les dépôts considérables d'acide

urique que les malades observent au fond de

leur vase , feront de celle station thermale

mieux connue et mieux appréciée sous ce rap-

port une succursale de Vichy el de Contrexé-

ville. Les affections darmatoïdes , particulière-

ment les eczéma, ont toujours été améliorées,

sinon guéries , par l'usage combiné des eaux

prises à l'intérieur et en bains ou douches.

L'exportation de ces eaux était depuis long-

temps réclamée par tous les médecins des dé-

partements circonvoisins , aussi la direction

nouvelle s'en est-elle occupée avec la plus

grande activité cl aujourd'hui elle est en me-
sure de satisfaire aux nombreuses demandes

qui lui sont adressées.
Elle a eu la pensée d'en rendre l'usage plus

agréable au goût en faisant fabriquer des limo-

nades.
Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. G ODET.
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Dernières Nouvelles.

Turin , 2 avril , soir. — Suivant la Slampa ,

une convention aurait été passée entre les au-

torités militaires françaises el italiennes en

vertu de laquelle chacune d'elles pourra faire

passer , respectivement , la frontière à ses

troupes pour poursuivre les brigands.

Mazzini a écrit de Londres , le 21 mars

1805, à l'association électorale de Naples,

qu'il ne croil pas que le salut de l'Italie doive

sortir des élections prochaines.

Les candidats de l'association électorale

doivent, suivant lui, avoir pour devise:

a Guerre immédiate à l'Autriche pour la Vé-

nétie. »

I deaux, poteries, as.-icttes, verres, carafe, etc.

Puis , pour compléter le mobilier , se révélant une

fois de plus comme femme et comme chrétienne, elle

avait acheté un miroir, un christ et une image de la

Vierge; elle-même portait ces objets soigneusement

enveloppés.
Quant à Just , il ne revenait pas non plus les

mains vides. Les provisions de bouche proprement
placées dans un panier d'osier , lui avaient été con-

fiées, et il les portait à sa gueule avec toute la di-

gnité que comportait une pareille marque de con-

fiance.
En quelques instants tout fut mis en place ; puis

on déjeuna, et de quel appétit , grand Dieu! c'était

plaisir que de voir ces trois mâchoires fonctionner à

qui mieux mieux. — Just avait été officiellement

prié delà pendaison de celte crémaillère.

Après le repas, pris un peu longuement, entremêlé

qu'il était de baisers et de babillages, Justine com-

mença son double rôle de maîtresse de maison et de

femme de chambre. Elle habilla sa tante , non pas

avec les vêtements déchirés que celle-ci portait lous

les jours, mais avec la robe d'apparat , costume de

féte que revêtait Jeannette quand elle allait voir

Justine au village; elle mit ensuite tout eu ordre,

El pendant que les patriotes italiens iront

affronter le quadrilatère , Mazzini rédigera

paisiblement ses manifestes à Londres !

Les dépèches de Montevideo, en date du 28

février , annoncent que la reddition de la ville

a amené le rétablissement de la paix.

Pour les dernières nouvelles : P. G ODBT.

On RÉCLAME UN PAQUET déposé le 18

mars dans une voilure à quatre roues, sta-

tionnant dans la cour de l'hôtel de France.

On est prié de le rapporter à l'hôtel.

ÉTABLISSEMENT DE SAINTE-AME
POUR DAMES PENSIONNAIRES

A SAUMUR,

Près l'église de Nantilly.

Cet établissement , silué à mi-côte , défendu

des Vents du nord , est dans les meilleures

conditions pour sa destination : appartements

bien éclairés et bien aérés, avec vue délicieuse;

belles promenades, jardins, bosquets , hori-

zon vaste et varié.

Le prix de la pension est modéré et varie

suivant les besoins el les exigences des pen-

sionnaires.

Marché de (Saumur du 1 er Avril.

Froment (l'hectol.) 15 52 Huile de lin. . . 48 _
2'qualité, — 14 92 Paille hors barrière 48 16

Seigle 8 75 Fein. . . id. . 95 88
Orge 8 75 Luzerne (les 750 k) 93 —

Avoine ane. (entrée) 0 — Graine de trèfle . . 150 —

Fèves 1 i — — de luzerne. 1 1 "2 —

Pois blancs . . . 28 — — de colza. . 28 50
— rouges . . . 28 — — de lin . . 26 —

Cire jaune (50 kil). 225 — Amandes en coques
Huile (le noix ord. 54 — (l'hectolitre). . —

— dechenevis . 45 — — cassées (50 k.) . — —

COURS DES VINS (1).

BLANCS (3).

Coteaux de Saumur 1804. . . 1" qualité 150 à 180
Id. 2' id. 100 à 120

Ordin., envir. de Saumur . . 1" id. 60 à »
Id. 1864, 2" Id. 55 à

Saint-Léger et environs . . 1" id. 45 à »
Id. 1864, 2' id. 40 à B

Le Puy-N .-l). et environs . . i" id. 42 à »
Id. 1864, 2* id. 38 à 0

30 à 34

KOUGKS (3).

90 k 120
1" qualité 220 à »
2' id. 150 à »

80 à 100
1" qualité 120 à »

Id 2" id. 100 à »
75 à 85

l" id. 75 à
2* id. 62 à

(1) Prix du caramerct. — (2) 2 hect. 30 lit. — (S) 2 h«l. 20 lit.

BOURSE DO 1" AVI1IL.
« p. O/O hausse 2 0 cent. — Fermé à 67 6 8.

4 1/1 p. o/O hausse 28 cent. - Fermé à 95 15.

BOURSE DU 5 AVK1L.
3 p. O/O sans changement. — Fermé à 67 6 5.

4 I/« p. O/O hausse 3 5 cent. — Fermé à 9 5 50.

I*. GODET, propriétaire-gérant.

brossa, frotta , posa le Christ à la tête du lit de sa
tante , cloua l'image de la Vierge dans son cabinet,

au-dessous d'un bouquet de roses blanches , non sans

y jeter un coup d'œil complaisant ; elle suspendit la

miroir au mur de la cheminée , entre deux vases de

terre brune garnis de giroflées.

Pendant ce temps , un artiste qu'elle avait retenu

le matin , badigeonnait l'extérieur de la masure en

blanc, et en vert clair les volets, la porte et le

banc.
Les vitres étaient nettoyées; un ourlet fait à la

hâte à deux morceaux de mousseline grossière, mais

fort blanche, avaient suffi pour constituer des ri-

deaux pour les lucarnes, passées ainsi au rang de

croisées. Une paire de rideaux rouges à grands des-

sins et un couvre-pieds pareil , achetés d'occasion

chez le fripier, donnaient au lit de Jeanne un as-

pect tout à fait confortable.

Tout en se livrant à ces occupations multiples,

Justine fredonnait une ronde normande, veillait au

dîner , caressait Just , embrassait sa tante, allait,

venait, montrait sou gracieux visage sur la route.

(La suite au prochain numéro).

sont longues... longues !...
Et elle montrait eu riant deux rangées de dents

blanches et régulières à donner envie d'être mordu

par elles.
— Nous allons déjeuner. Attends-moi, je vais

aux provisions.

— Où donc?

— Mais à la Bouille...

— Et de l'argent?...
— Oh! j'ai des économies! cl c'est moi qui traite

aujourd'hui.

— Et tu vas partir seule?
—Non pas! est-ce que Just n'est pas là?...

Tiens, écoute-le... il gratte à la porte depuis une

heure... pauvre béle, je l'avais oublié... Viens Just !

viens !...
Just, qui avait couché dehors devant la maison , et

auquel Justine avait ouvert la porte , bondit dans la

chambre en aboyant joyeusement. La jeune fille sou-

tint en riant le choc de ses caresses bruyantes et un

peu vives ; puis, quand l'intelligent animal eut fait

quelques cabrioles jusque sur le lit de Jeanne, qui

se détendait assez mal contre ces tendres manifesta-

tions, Justine, dont la toilette était terminée, partit

pour la bouille, suivie de son fidèle gardien , et non

sans s'èlre assurée que sa petite bourse était bien

garnie.
Or, voici quels étaient les projets de la jeune

fille :
— Ha tante est malheureuse ; pour payer ma pen-

sion chez maman Durand, pour m 'entretenir , pour

me donner chaque mois quelques écus , ne pouvant

plus travailler , elle a mendié... pauvre femme! Je la

plains , mais cela ne peut durer ainsi , — c'est à mon

tour de la faire vivre. Grâce à Dieu et grâce à elle,

j'ai un peu d'argent, je suis forte et je sais travail-

ler ! avec cela et l'aide de la Providence nous som-

mes sauvées... et un jour... peut-être qu'il re-

viendra...

Comme on le voit, l'amour tenait toujours une

place dans le cœur de l'innocenté jeune fille.

— Pensons en attendant au plus pressé... et d'a-

bord il faut quelques meubles...
Nous ne suivrons pas la généreuse fille dans se3

calculs , et nous dirons seulement que trois heures

après elle rentrait suivie d'un robuste garçon qui

traînait dans une charrette à bras les principaux

meubles cl ustensiles d'un modeste ménage de cam-

pagne : table, armoire, chaises de bois blanc , mous-

seline commune et coupons de rouennerie pour ri-



Etudes de M* LABICHE . avoué à
Saumur, et de M* BAUDRY, notaire
à Varennes-sous-Montsoreau.

SUR LICITAT10N ,
Entre majeurs et mineurs ,

D'UNE MAISON
AVEC

TERRES LABOURABLES , VIGNES
ET PRÉS,

Le tout situé dans les communes de
Varennes el de Brain-sur-Allonnes ,
arrondissement de Saumur (Maine-
et-Loire) .

L'adjudication aura lieu le diman-
che 50 avril 1865 . à midi précis , en
l'étude et par le ministère de Mc BAU-
DRY , notaire à Varennes.

On fait savoir à qui il appartiendra
qu'en exécution d'un jugement con-
tradictoire , rendu par le Tribunal
civil de première instance de Sau-
mur , le 9 mars 1865 , enregistré et
signifié à avoué,

El à la requête : 1" de Marie Leroy,
épouse de Laurent Roseau , journa-
lier, et de ce dernier pour la validité,
demeurant ensemble à Paris , im-
passe Saint-Charles , n°6; 2° de Jo-
séphine Nouchet , domestique , de-
meurant à Saumur, ayant pour avoué
Me Lucien Labiche , avoué près le
Tribunal civil de première instance
de Saumur, demeurant à Saumur;

En présence de : 1° Pierre Nou-
chet . cultivateur , demeurant à Ver-
noil-le-Fourrier , tuteur du mineur
Romain Nouchet, ayant M' Coulbault
pour avoué;

2° Du sieur André Leroy , fermier
à la Bellière, commune de Varennes,
subrogé - tuteur du mineur sus-
nommé ,

Il sera procédé, aux jour, lieu et
heure sus-désignés , à la vente aux
enchères publiques , par le ministère
dudil M* Baudry , notaire , des im-
meubles dont la désignation suit j

DÉSIGNATION.
PREMIER LOT.

Une maison , située rue de Chavi-
gny, commune de Varennes, près le
bourg , comprenant trois chambres,
dont une à cheminée, petit jardin
devant où se trouve un puils, petit
friche derrière; le tout contenant
16 ares 50 centiares , joint à l'est la
rue, au midi Ripault, au couchant
le même , au nord Cholet-Hersard.

Mise à prix 1,200 fr.
2 e LOT.

Un morceau de terre, au même
lieu , contenant environ 50 ares , joi-
gnant au couchant M me Langlois , au
midi Guyon , au levant Guillot , au
levant la rue.

Mise à prix 1,500 fr.
5e LOT.

Un morceau de terre , planté de
raugées de vigne, situé à la Brèche,
même commune , contenant environ
46 ares 50 centiares, joignant au le-
vant André Leroy , au couchant An-
toine Leroy, au midi les héritiers
Drussé , au nord Hallouin.

Mise à prix 250 fr.
4' LOT.

Un pré , dans la prairie des Cou-
pées, même commune, contenant
environ 15 ares 75 centiares, joi-
gnant au couchant Mme Cordé.

Mise à prix 400 fr.
5E LOT.

Un autre pré , sur la commune de
Brain-sur-Allormes , contenant envi-
ron 24 ares , joignant au midi Pinne-
leau , au couchant le Douet, au nord
Richard , au levant Bouel et Bour-
reau.

Mise à prix 750 fr.
S'adresser , pour les renseigne-

ments:
1° A M' BAUDRY , notaire à Varen-

nes , dépositaire du cahier des char-
ges et des titres ;

2° A M" LABICHE , avoué , poursui-
vant la venle.

Fait et rédigé par l'avoué-licencié
soussigné, à Saumur, le 24 mars
4865.

LABICHE.

Enregistré à Saumur, le 24 mars
1865, f" c. . Reçu 1 fr. 15 c.
(150) Signé : JANNETEAU.

Etudes de M* BODIN, avoué à Sau-
mur , el de M* BESNARD , notaire
au Puy-Notre-Dame.

VENTE
Aux enchères publiques ,

EN 23 LOTS,
Par suile de conversion de saisie

immobilière ,

D'UNE MAISON
En deux corps de bâtiments ,

ET SES SERVITUDES ,

el de

Cavci , terres , vigne» , pré»
et frlclie» ,

Situés dans les communes du Puy-
Nolre-Dame el du Vaudclnay-Rillé,
canton de Monlreuil-Bellay , arron-
dissement de Saumur (Maine -el-
Loire).

L'adjudication aura lieu le dimanche
23 avril 1865 , à midi , en l'étude
cl par le ministère de Mc BESNARD ,
notaire au Puy-Notre-Dame.

On fait savoir à qui il appartiendra
qu 'en exécution d'un jugement rendu,
sur la requête collective des ci -a près
nommés , par le Tribunal civil de
première inslance de Saumur, le 23
mars 1865 , enregistré ;

El à la requête , poursuite el dili-
gence de Monsieur Louis Pian tin ,
ex - huissier , propriétaire , demeu-
rant commune du Puy-Notre-Dame ,
ayant pour avoué M' Bodin , demeu-
rant à Saumur , rue d 'Orléans ,
n° 66.

En présence :
Du sieur Malhurin Micheiet , limo-

nadier el Cultivateur, et dame Louise
Got , son épouse, demeurant ensem-
ble à Sanziers, commune du Puy-
Notre-Dame , ayant pour avoué M"
Coulbault , demeurant à Saumur ,

Ou eux dûment appelés;
Il sera procédé, aux jour, lieu et

heure ci-dessus indiqués , par le mi-
nistère de M e BESNARD , notaire au
Puy-Notre-Dame , à la vente par ad-
judication publique el à l'extinction
des feux, des biens dont la désigna-
tion SUil :

DÉSIGNATION
DES BIENS A VENDRE.

Immeubles situés commune du [Puy-
Notre-Dame.

PREMIER LOT.
Une maison , située à Sanziers ,

commune du Puy-Notre-Dame, com-
posée d'un bâtiment neuf, se trou-
vant à gauche en entrant dans la
cour , ayant un rez-de-chaussée et
un premier étage servant de salle
de billard , où l'on monte par un es-
calier en pierre établi dans le mur ;
une cave sous ce bâtiment.

Au fond de cette cour diverses
servitudes ; en retour vers le nord
uue remise ou grange , et en suivant
vers le levant, un autre corps de bâ-
timent servant de boutique el de
chambre d'habitation , surmonté
d'un grenier; un pelit jardin se trou-
vant entre ce dernier bâtiment et la
rue , enfin la cour étant au milieu de
ces bâtiments , les servitudes de tou-
tes sortes qui en dépendent.

Le tout dans un seul tenant, joi-
gnant au levant la rue , au couchant
Jean Chaleigner , maréchal , au midi
une allée commune , et au nord
Louis Meignan.

2 e LOT.
Huit ares quatre-vingts centiares

de terre en luzerne , sis à la Croix-
de-Sanziers, même commune, joi-
gnant d'une part Maitreau , d'autre
part Thuau et autres, des deux bouts
des chemins.

5e LOT.
Treize ares 20 centiares de terre

en friche , sis aux Grêlons , même
commune, joignant d'une part Louis
Got , d'autre part Louis Micheiet ,
d'un bout Maitreau , d'autre bout
René Got.

4e LOT. «
Six ares 60 centiares de vigne

moitié arrachée, sis à la Bruyère,
même commune, joignant d'une part
Banchereux cl d'autre pari Poupard,
du Pu y.

5' LOT.
Six ares 60 centiares de terre en

luzerne, sis à la Grouelle-de-San-
ziers , môme commune , joignant
d'une part M. Lamoureux , et d'autre
part Joaclîim Biard.

6e LOT.
Quatre ares 40 cenliares de terre

en luzerne , sis à la Presle , même
commune, joignant d'une part Char-
les Auger el d'aulre part Louis Cocu.

7' LOT.
Quatre ares 40 cenliares de terre

en friche, sis aux mêmes lieu et com-
mune , joignant d'une part Pierre
Godicheau et d'autre part au levant
un chemin.

8' LOT.
Quatre ares 40 centiares de terre

en jachère , sis aux mômes lieu et
commune, joignant d'une part Louis
Micheiet et d'autre part Jean Joui-
lain.

9 e LOT.
Quatre ares 40 centiares de pré,

sis aux Ouïes , même commune ,
joignant d'une part Louis Joullain
et d'autre pari Pierre Clée.

10" LOT.

Deux ares 20 cenliares de terre
en friche, sis aux Brouelles , même
commune, joignant d'une part André
Moreau et d'aulre part Gaudion.

11 e LOT.
Trois ares 30 cenliares de vigne ,

sis aux Grêlons , même commune ,
joignant d'une part Rangeard , d'au-
tre part M. Chereau.

12" LOT.
Quatre ares 40 cenliares de vigne,

sis à la Saisonnière, même com-
mune , joignant d'une part Joseph
Audouard , d'autre part Hervé.

13' LOT.
Six ares 60 centiares de vigne,

sis aux mêmes lieu et commune ,
joignant d'une part Joseph Brevet et
d'autre pari Constant Joullain.

14 e LOT.
Quatre ares 40 centiares de vigne,

sis aux mêmes lieu et commune ,
joignant d'une part M. Dreux , d'au-
tre part Louis Cocu.

15 e LOT.
Quatre ares 40 centiares de vigne,

situés au Chêne, même commune,
joignant d'une part Daburon , d'au-
tre part Morillon.

Immeubles situés commune du
Vaudelnay-Billé.

16 e LOT.
Six ares 60 cenliares de pré , aux

Enclos-de-Thuet . joignant d'une
part Col el d'aulre part M. Beauron.

17* LOT.
Deux ares 20 cenliares de terre

en chenevreau, sis à la PelileRi-
vière, joignant d'une part Auger,
d'aulre pari René Gasnault.

18« LOT.
Six ares 60 cenliares de vigne, sis

au Paisseau , joignant d'une part
Macheteau et d'aulre part les héri-
tiers Ponneau.

19 e LOT.
Treize ares 20 centiares de vigne ,

aux Eaubues , joignant Trouillard et
d'autre part un chemin.

20° LOT.
Six ares 60 centiares de vigne , sis

sir les Rrosses, joignant d'une part
un sentier, d'aulre part Gaudion.

21 e LOT.
Trois ares 50 cenliares de vigne ,

au même canton , joignant d'une
part Clée , d'autre part Huet.

22 e LOT.
Six ares 60 cenliares de vigne

rouge , sis au même canton , joignant
de toutes parts Joullain.

23* ET DERNIER LOT.
4° Une petite cour et cave, sises

à Sanziers, joignant André Moreau
el une allée commune ; celte cour,
d'une superficie de 70 centiares en-
viron ;

2 U Et une place à fumier, en face
l'article ci-dessus, joignant René Got

cl l'allée commune , contenant 10
cenliares.

Tous les biens ci-dessus désignés
sonl habités el exploités par lesdils
époux Michelel-Got.

Outre les charges , clauses et con-
ditions insérées en l'enchère rédigée !
par M' Besnard , notaire au Puy- !
Noire- Dame, el déposée en son'
élude , les biens ci-dessus désignés
seront criés sur les mises à prix
suivante! , fixées par le jugement du
25 mars 1865 à , savoir :

Premier lot 1,500 fr.
Deuxième lot 60 »
Troisième lot 100 »
Quatrième lot 50 »
Cinquième lot 50 »
Sixième lot 20 »
Septième lot 15 »
Huitième lot 20 »
Neuvième lot 50 »
Dixième lot 8 »
Onzième lot 50 »
Douzi élue loi 60 »
Treizième lot 100 »
Quatorzième lot ... . 40 »
Quinzième loi 90 »
Seizième lot 40 »
Dix-seplième lot ... 10 »
Dix-huitième lot. ... 100 »
Dix-neuvième lot . . . 600 »
Vingtième lot 100 »
Vingl-unième lot . . . 40 »
Vingt-deuxième lot . . 50 »
Vingt-troisième et der-

nier loi 400 »

Total des mises à prix. 5,475 »

S'adresser , pour les renseigne-
ments . soit à M E BESNARD , notaire ,
dépositaire du cahier des charges ,
soil à M* BODIN , avoué du sieur
Planlin , poursuivant la venle.

Fait et rédigé par l'avoué-licencié
en droit soussigné , à Saumur , le 4
avril 1865.

R. RODIN.
Enregistré à Saumur, le avril

1865 , r , c" . Reçu un franc , el
quinze centimes pour décime el demi.
(151) Signé : JANNETEAU.

Faillite du Comptoir d'Escompte de
Saumur.

MAISON ARRAULT ET C
]c

.

4' dividende de 6 0/0.

MM. les créanciers de la faillite
sont prévenus qu'un 4 e dividende de 6
pour 100 , à valoir sur le montant
de leurs créances . sera distribué les
6, 7 el 8 avril 4865.

Ils sont invités à se présenter , les
6 , 7 ou 8 avril 1805 , de 10 heures
du matin à quatre heures du soir, au
bureau des syndics , rue des Basses-
Perrières, 12 , à Saumur, pour reti-
rer leurs mandais de paiement.

// sera indispensable de présenter
aux syndics le litre d'admission à la
faillite, c'est-à-dire le bordereau véri-
fié de la créance.

Les créanciers qui ne se présente-
raient pas dans le délai qui vienl d'ê-
tre indiqué , s'exposeront à ce que le
dividende leur revenant soil de nou-
veau déposé à la Caisse des consigna-
tions , el , dans ce cas, les formalités
à remplir et les frais qui pourront en
résulter seront à leur charge person-
nelle.

Les syndics de la faillite
Arraull el C",

LAIH. FOUQUET.
Saumur , 20 mars 1865.

Elude de M* LEROUX, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,
Pour entrer en jouissance au 24 juin

1865,

LA PROPRIÉTÉ

mm mQm mQzû
Consistant en vastes bâlimenls

d'habilalion , servitudes , vastes ca-
ves , cour et nombreuses dépendan-
ces , jardin el clos contenant 44 ares
18 centiares, le tout situé près l'église
de Chacé , commune de Chacé.

S'adresser à MMC veuve DE FÔS-
LETHEULLE et Fils , banquiers à
Saumur. (152)

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE TERPREAU-
Les créanciers de la faillite dn

sieur Tcrpreau , boulanger, dcmeii-
ranl à Souzay, près Saumur, sont
de nouveau prévenus, conformé-
ment aux dispositions de L'article
493 du Code de commerce , que la
vérification des créances de celle
faillite aura lieu le mardi 41 avrS

courant, à midi, en la chambre du I

Conseil du Tribunal de commerce.
Le greffier du Tribunal ,

(155) Tu. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE JEULIN.
Aux termes d'un jugement rendu

le 3 avril 1865, le sieur François
Jeulin, marchand de charrée , de-
meurant à Sainl-Clément-des Levées,
a élé déclaré en élat de faillite; M.
Coutard a élé nommé juge commis-
saire de la faillite et M. Cormery,
licencié en droit, demeurant à Sau-
mur , syndic provisoire.

Le greffier du Tribunal,
(154) TH. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE JEULIN.
Les créanciers de la faillite du

sieur François Jeulin , marchand de
charrée, demeurant à Saint-Clément-
des-Levées , sonl invités à se trouver
le mardi 1 1 avril courant , à 9 heures
el demie du matin , en la chambre
du Conseil du Tribunal de com-
merce , pour être consultés tant suf
la nomination d'un syndic que sur
l'étal des créanciers présumés.

Le greffier du Tribunal,
(155) TH. BUSSON.

Etude de M* I, AUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDRE

Présentement ,

UNE MAISON AVEC JARDIN ,
située à Saumur, rue de la Levée-
d'Enceinte, précédemment occupée
par Mn" MAKCAIN.

S'adresser, pour visiter et trailer,
à M* LAUMONIER. (45)

A VENDEE
Trois hectares 27 arcs

m uwm
Dans la prairie de la Coquère,

commune d'Allonnes.
S'adresser à M* TOUCHALEAUME,

notaire à Saumur. (108)

A LOUER

OU A AllRENTER

DN VASTE MAGASIN
Ane du Champ - de- Foire.

S'adressera M. BOUTIN-CIIAPELLE.

Présentement ,

UNE MAISON
Servant à l'exploitation d'un com-

merce de liquides, avec écurie à 2
chevaux, remise, cour, pompe,
jardin , etc.

S'adresser à M. BOUTIN-CIIAPELLE,
rue de Bordeaux , n° 25 , Saumur.

On AeiuanAe UNE DEMOISELLE
connaissant le commerce des nou-
veautés.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE
UNE DEMOISELLE de 20 à 50 ans,

pour tenir un emploi facile dans un
magasin.

S'adresser au bureau du journal.

UN COMPTABLE demande une te-
nue de livres.

S'adresser au bureau du journal.

A CÉDER

Bue Sl-Nicolas, n" 8, à Saumur.

Saumur, imp. de P. GODET.

Vu pour la légalisation de la signature encontre.
En mairie de Saumur, le

Certifié par Vimprimeur soussigné,


